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CHAPITRE 4 

PARTIS ET ENVIRONNEMENT INSTITUTIONNEL 

 

Camille BEDOCK 

Laure SQUARCIONI 

 

 

 Les partis politiques n’évoluent pas en vase clos, mais dans un environnement 

institutionnel complexe qui conditionne profondément leurs ressources et leurs contraintes. 

Peter Hall a défini les institutions comme « les règles formelles, les procédures de mises en 

conformité, les modes opératoires qui structurent la relation entre les individus dans les 

différentes unités de l’espace politique et de l’économie » (Hall, 1986 : 19). Ce chapitre se 

penche sur les règles formelles qui affectent les partis politiques. L’environnement 

institutionnel des partis politiques relève de normes diverses, allant de la nature du régime 

politique en passant par celles que chaque parti façonne pour réguler son propre fonctionnement 

interne. Elles recoupent plusieurs dimensions : les règles générales définissant le mode de 

gouvernement, les règles de la compétition électorale, mais aussi les règles s’appliquant 

spécifiquement aux partis, qu’il s’agisse de normes externes (le droit des partis politiques) ou 

internes (l’organisation propre à chaque parti). Ce chapitre s’intéresse donc aux « règles du jeu 

politique » (Bailey, 1971), laissant ici de côté la question de l’environnement social ou 

économique dans lequel évoluent les partis, traitée par ailleurs dans cet ouvrage. 

Comment l’environnement institutionnel des partis politiques façonne-t-il leurs 

contraintes et leurs ressources ? Les réponses à cette question sont très loin d’être univoques. 

En effet, l’étude des partis politiques peut mobiliser plusieurs niveaux d’analyse. Elle peut 

d’abord s’intéresser au niveau macro, c’est-à-dire aux partis comme entités relativement 

unitaires au sein d’un système partisan (Haegel et Persico, 2017), soit le « système 

d’interactions qui résulte de la compétition entre les partis » (Sartori, 2011 : 84). Elle peut se 

pencher sur le niveau méso, soit celui du parti comme organisation différenciée se déployant 

dans différentes arènes, comme le soulignent par exemple Richard Katz et Peter Mair qui 

distinguent trois « faces » des partis politiques : le parti au gouvernement (party in public 

office), l’appareil partisan (party in central office) et le parti militant (party on the ground,  Katz 

et Mair, 2002). Elle peut enfin étudier le niveau micro, soit celui des individus au sein du parti.  

 Ce chapitre s’attachera à mettre en évidence les principaux débats qui ont animé les 

recherches sur les partis dans leur environnement institutionnel, mais aussi leurs zones d’ombre. 

Nous nous intéressons d’abord à la manière dont les régimes politiques influencent le 

fonctionnement des partis politiques. Paradoxalement, et malgré la littérature pléthorique en 

politique comparée portant sur les régimes politiques, il existe relativement peu de travaux 

internationaux – et moins encore français - ayant traité de front la question des conséquences 

des diverses organisations des régimes politiques sur les partis. La question analysée dans la 

seconde partie – celle du lien entre partis et systèmes électoraux – a été bien davantage étudiée, 
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même si elle s’est longtemps consacrée avant tout aux conséquences des systèmes électoraux 

sur les systèmes partisans et à la formation du gouvernement, négligeant leurs effets sur les 

individus au sein des partis ou la capacité des partis à influencer leur système électoral. La 

troisième partie de ce chapitre est consacrée à la question du droit des partis politiques. Celui-

ci s’est développé de manière exponentielle depuis quelques décennies, rendant les activités et 

les modalités de fonctionnement des partis de plus en plus codifiées juridiquement par l’État. 

Enfin, la dernière partie se penche sur le droit interne des partis politiques, c’est-à-dire sur les 

règles formelles que ceux-ci s’imposent à eux-mêmes. Le processus de codification des 

pratiques des partis ne se manifeste en effet pas seulement par le développement du droit des 

partis politiques, mais aussi au sein-même des appareils partisans.    

 

1. - PARTIS ET REGIMES POLITIQUES 

 

  Jean-Louis Quermonne a défini les régimes politiques comme « l’ensemble des 

éléments d’ordre idéologique, institutionnel et sociologique qui concourent à former les 

gouvernement d’un pays donné » (2006 : 9). La littérature sur les partis s’est beaucoup 

intéressée au lien entre systèmes électoraux et systèmes partisans (cf. infra.), mais beaucoup 

moins à la manière dont d’autres aspects centraux des régimes politiques affectent les partis. 

Plusieurs typologies tentent de rendre compte des multiples formes de gouvernement : celle 

distinguant les démocraties et les régimes autoritaires ; les régimes présidentiels, semi-

présidentiels et parlementaires ; ou encore les régimes fédéraux, décentralisés et centralisés. Le 

rôle et la forme variable que les partis occupent dans les différents régimes politiques n’ont pas 

fait l’objet d’une place centrale dans les débats universitaires. Les travaux existants suggèrent 

pourtant à quel point les types de régimes politiques façonnent la nature des partis politiques et 

conditionnent leurs ressources et les contraintes auxquelles ils doivent s’adapter.  

 

1.1. – Les partis dans les régimes autoritaires : un paradoxe ?  

 L’étude des partis politiques naît dans un contexte géographique et historique 

particulier : celui de l’Europe de l’Ouest pendant la période de démocratisation et d’expansion 

du suffrage entre la fin du XIXème siècle et le début du XXème siècle     . Les études pionnières 

sur les partis politiques aboutissent à des définitions qui vont parfois jusqu’à affirmer que 

démocratie et partis politiques ont partie liée. E. E. Schnattschneider assure par exemple que 

« les partis politiques ont créé la démocratie, et la démocratie moderne est impensable en dehors 

des partis politiques » (1942 : 1). Giovanni Sartori attribue aux partis politiques deux fonctions 

principales : une fonction représentative et une fonction expressive que V.O. Key Jr. définit 

comme la « traduction des préférences des masses en organisation politique » (1966 : 433). Ces 

deux fonctions sont assurées notamment par le biais de la compétition électorale. Celle-ci 

permet à la fois de rendre les gouvernants responsables de leurs actions devant les électeurs et 

d’infléchir les politiques publiques conduites par ceux-ci.  

 Le lien presque organique entre démocratie représentative et partis politiques a 

longtemps limité les réflexions sur le rôle des partis politiques dans les régimes autoritaires. En 

effet, si les partis ne servent ni à exprimer les préférences des citoyens ni à les représenter dans 

les arènes du pouvoir, quel est alors le rôle des partis politiques dans les régimes non-

démocratiques ? La question s’est faite plus pressante      depuis la fin de la guerre froide à la 

suite de la multiplication du nombre de régimes autoritaires organisant des élections. Alors que 

les travaux sur la démocratisation du début des années 1990 ont parfois supposé que la tenue 

d’élections dans les régimes autoritaires n’était que le prélude à la démocratisation, on peut au 



3 
 

contraire faire le constat empirique de la grande stabilité des régimes autoritaires électifs. Entre 

1946 et 2010, près de 113 pays ont organisé des élections dans un contexte autocratique (Miller, 

2020). Ce constat a donné naissance à un champ de recherche sur l’electoral authoritarianism 

qui est devenu central en politique comparée (Gandhi et Lust-Okar, 2009 ; Geddes, 1999 ; 

Levitsky et Way, 2010 ; Morse, 2012 ; Schedler, 2006). Celui-ci cherche à étudier la nébuleuse 

de régimes autoritaires dans lesquels ont lieu des élections, qu’elles soient organisées sous 

l’égide d’un parti unique ou qu’elles présentent un certain degré de compétitivité.  

Dans une première exploration sur le sujet, Barbara Geddes avait suggéré que les partis 

politiques dans les régimes autoritaires, surtout dans la première phase de leur existence, sont 

des moyens de résoudre les conflits internes au régime susceptibles de le déstabiliser. Elle 

s’intéresse notamment aux conflits entre les factions civiles et militaires, en montrant de quelle 

manière les partis politiques permettent de renforcer l’aile non-militaire du régime et de limiter 

le risque de coup d’État (Geddes, 2006). Dans une étude portant sur l’Espagne franquiste, 

Stanley Payne avait par exemple montré que la création par Franco du parti unique 

« Movimiento nacional » en 1937 avait pour but de contrebalancer les soutiens militaires et 

d’éviter qu’une des deux forces ne devienne dominante dans le premier cercle du régime 

(Payne, 1987).  

Dans une étude plus récente, Barbara Geddes et ses collègues (Geddes, Frantz et Wright, 

2018) analysent plutôt les partis politiques dans les régimes autoritaires stabilisés. Ils montrent 

que les partis y jouent d’abord un rôle de mise en œuvre des politiques publiques sur l’ensemble 

du territoire, mais aussi de remontée d’information et de surveillance des responsables 

politiques et administratifs locaux. Plus classiquement, et tout comme c’est le cas également en 

démocratie où les pratiques liées à des formes de clientélisme et de faveurs politiques sont 

également répandues dans de nombreux contextes (Piattoni, 2001), les partis sont aussi un 

rouage essentiel pour distribuer des avantages de diverses natures aux soutiens loyaux 

notamment au moment des élections, ce qui permet la constitution et le renforcement de réseaux 

locaux utiles à la survie du régime (Geddes, Frantz et Wright, 2018). Les auteurs mettent donc 

d’abord en avant les tâches « quotidiennes » de ces partis qui s’apparentent à celles d’une 

administration : s’assurer que les politiques publiques décidées au niveau central sont mises en 

œuvre, faire remonter des informations sur les conditions de telle ou telle région ou province, 

détecter les signes de révolte ou d’opposition, s’appuyer sur une administration loyale qui ne 

détournera pas les ressources. Paul H. Lewis, à partir du cas du Paraguay de Stroessner, parlait 

des membres des partis comme un « réseau bénévole d’espions » (1980). Cette première 

fonction diffère du rôle occupé par les partis en démocratie et s’explique par des asymétries 

d’information propre à ce type de régime, où les responsables locaux ont des fortes incitations 

à mettre en avant leurs succès et à cacher leurs manquements. 

La deuxième principale fonction des partis dans les régimes autoritaires, consistant à 

distribuer des avantages pour renforcer la loyauté des soutiens, est bien plus similaire à ce qui 

peut être observé en démocratie et permet d’expliquer la tenue d’élections parfois partiellement 

compétitives. Les tous premiers travaux sur les élections dans les régimes autoritaires tendaient 

à les analyser comme un simulacre ayant recours à la fraude électorale pour mettre en scène les 

capacités organisationnelles du régime et le légitimer tout en intimidant les opposants (Hermet, 

Rose et Rouquié, 1978). Il est vrai que les incitations à organiser des élections se sont 

multipliées depuis la fin de la guerre froide dans la mesure où diverses aides internationales 

sont conditionnées à l’organisation d’élections. Il est vrai également que ces démonstrations de 

pouvoir permettent de prévenir les défections et de décourager les opposants (Magaloni, 2006). 

Cependant, la réalité est plus complexe : les élections servent également à créer des incitations 

qui n’existeraient pas autrement pour les cadres du parti afin d’étendre leur réseau clientélaire 

et de collecte d’information, mais aussi à évaluer les cadres locaux du parti en les mettant en 
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compétition. Toujours à partir du cas du parti unique franquiste, S. Payne (1987) a montré à 

quel point Franco avait fait en sorte que le parti n’attire pas ses adhérents sur une base 

idéologique, mais bien instrumentale : le but de l’appareil partisan était de rendre ses membres 

redevables au régime en leur distribuant des intérêts personnels plutôt que de créer une armée 

de militants fanatisés. Sur la question de la compétition, comme le soulignent B. Geddes et ses 

collègues, « Although ruling parties and dictators seldom lose semi-competitive national 

elections, individual ruling party candidates for the legislature or local office do sometimes 

lose. Moreover, competition for ruling-party nominations is often far more fierce than partisan 

competition. Even where a dictatorship holds choice-free elections, ambitious party militants 

compete with each other for party nominations” (Geddes, Frantz et Wright, 2018 : 140). 

D’autres auteurs soulignent que la compétition intra-partisane au sein des institutions telles que 

le Parlement dans les régimes autoritaires n’est pas une compétition pour contrôler la fabrique 

des politiques publiques, mais l’accès aux ressources étatiques (Lust-Okar, 2005 ; Walle, 2003), 

constat qui se vérifie là encore largement en démocratie comme en témoignent par exemple les 

nombreux travaux américains sur la pork barrel politics (« politique de l’assiette au beurre », 

Evans, 2010). Cette compétition bien réelle au sein du parti dominant et dans les 

circonscriptions locales crée de fortes incitations pour les élus du parti à fournir des bénéfices 

tangibles aux citoyens. Elle permet d’évaluer les capacités plus ou moins fortes des candidats 

du parti dominant à mobiliser des soutiens loyaux.  

Pour le dire autrement, il existe bien des mécanismes de redevabilité et de responsabilité 

dans les régimes autoritaires. Ils s’exercent auprès du pouvoir central et non directement auprès 

des électeurs, mais ceux-ci obtiennent tout de même divers « bénéfices » au moment des 

élections. Plusieurs travaux ont montré l’existence de cycles politico-économiques dans les 

régimes autoritaires avec une hausse significative des dépenses publiques avant les élections 

(Gonzalez, 2002 ; Magaloni, 2006 ; Pepinsky, 2007). Dans ce cadre, les partis jouent finalement 

au moment des élections un rôle assez classique de mobilisation des soutiens, de distribution 

d’avantages, de maillage du terrain et de lieu de sélection des élites politiques locales et 

nationales. 

 

1.2. – Les partis dans les régimes présidentiels, parlementaires et semi-présidentiels 

 La distinction entre régimes présidentiels, semi-présidentiels et parlementaires fait 

partie des notions classiques étudiées par tout étudiant en droit ou en science politique lors de 

sa première année de licence. Les régimes parlementaires désignent les régimes dans lesquels 

le pouvoir exécutif est collectivement responsable devant le parlement. Dans les régimes 

présidentiels, les citoyens élisent séparément le président qui est à la tête de l’exécutif et le 

parlement, aucun des deux pouvoirs n’étant politiquement responsable devant l’autre. Enfin, 

dans les régimes semi-présidentiels cohabitent à la fois un président élu directement et un 

premier ministre responsable devant le parlement. Étonnamment, très peu de travaux ont été 

directement consacrés aux conséquences des différentes formes de séparation des pouvoirs en 

démocratie sur les partis politiques. Ce paradoxe peut s’expliquer par le fait que lorsque se 

développent les travaux pionniers sur les partis politiques au début du vingtième siècle, la 

plupart des pays étudiés sont des régimes parlementaires d’Europe de l’Ouest. Ce tropisme 

parlementaire s’explique par le fait que, comme le soulignent Nicolas Sauger et Emilie van 

Haute, l’origine des partis politiques est à trouver dans l’histoire de la monarchie parlementaire 

britannique (2018). David J. Samuels et Matthew S. Shugart vont jusqu’à affirmer que “the 

classics in the literature on parties all implicitly assume that the study of parliamentary parties 

is the study of political parties” (2010: 7). Or, à la fin du vingtième siècle, la situation s’est 

inversée : la plupart des pays démocratiques ont un président élu et les régimes parlementaires 

ne représentent qu’un peu plus d’un tiers des régimes démocratiques (Samuels et Shugart, 
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2010 : 6). Il existe des travaux portant spécifiquement sur les partis politiques américains (voir 

par exemple (Brewer et Stonecash, 2009 ; Epstein, 1986 ; Sundquist, 1983 ; Wattenberg, 2009), 

mais cette littérature a peu souvent placé ces partis dans une perspective comparée.  

 Plusieurs études ont fait le constat que les partis dans les régimes présidentiels 

présentent des différences avec leurs homologues parlementaires, sans que les mécanismes 

institutionnels expliquant cette différence n’aient été étudiés directement. Par exemple, Scott 

Mainwaring et Timothy Scully montrent à partir du cas de l’Amérique latine que les régimes 

présidentiels font obstacle au développement organisationnel des partis (1995). D’autres 

auteurs soulignent que les partis dans les régimes présidentiels tendent à compter un nombre 

plus faible de membres (Dalton et Wattenberg, 2000). Adoptant une perspective de choix 

rationnel et basée sur la théorie principal/agent1, D.J. Samuels et M.S. Shugart cherchent à 

comprendre les mécanismes expliquant les divergences de comportement et de stratégies 

partisanes en fonction du mode de séparation des pouvoirs. Ils démontrent que les régimes 

présidentiels et semi-présidentiels sont caractérisés par des conflits intra-partisans beaucoup 

plus forts que les régimes parlementaires. 

 Ils expliquent cela par le fait que, contrairement aux régimes parlementaires où 

gouvernement et parlement ont partie liée, le fait que la survie respective du parlement et de 

l’exécutif soit indépendante dans les régimes présidentiels incite les responsables politiques 

appartenant aux deux « branches » respectives à poursuivre des stratégies distinctes. Ce qu’ils 

appellent « l’origine séparée » de la branche législative et exécutive place les membres d’un 

seul et même parti face à des dilemmes stratégiques, dans la mesure où les caractéristiques d’un 

bon candidat à l’élection présidentielle diffèrent fondamentalement de celles d’un bon candidat 

aux élections législatives. Les présidents élus ont des liens moins forts avec leur parti et le 

candidat idéal est celui qui peut recueillir des votes sur son nom au-delà de son propre camp. 

Le décalage entre la base électorale du président et celle de son parti au parlement peut être 

vertigineux : en 2006, au Brésil, Lula avait par exemple réuni 49% des voix à l’élection 

présidentielle alors que son parti ne recueillait que 15% à l’élection législative. Une fois élu, le 

président bénéficie d’une grande capacité d’action discrétionnaire vis-à-vis de son parti qui ne 

peut plus le tenir directement responsable. Au contraire, dans les régimes parlementaires, 

l’origine commune de l’exécutif et du pouvoir législatif implique que le gouvernement est un 

« agent » du parti issu du parlement, minimisant largement les risques de conflits et 

d’incompatibilités stratégiques entre les deux branches et permettant au parti de tenir le premier 

ministre et l’exécutif responsable. Par exemple, malgré le fait qu’elle ait occupé le poste de 

premier ministre pendant 11 ans, Margaret Thatcher avait été contrainte de quitter le pouvoir 

lorsqu’un nouveau leader, John Major, a été sélectionné au sein du parti conservateur 

britannique en 1990. S’interrogeant sur le cas particulier des régimes semi-présidentiels, D.J. 

Samuels et M.S. Shugart montrent que les partis tendent à s’y comporter comme dans les 

régimes présidentiels. 

 Les cas français et israélien permettent d’illustrer l’effet des modes de séparation des 

pouvoirs sur les partis politiques. En France, l’adoption de l’élection directe du président de la 

République a lieu en 1962, transformant le régime parlementaire français en un régime semi-

présidentiel. La réforme réduisant la durée du mandat présidentiel de sept à cinq ans en 2000 a 

contribué à renforcer encore le pouvoir présidentiel et à asseoir      la prééminence du président 

au sein du régime français (Grossman et Sauger, 2009). En Israël est adoptée en 1996 une 

                                                           
1 Issue de l’économie, la théorie de l’agence est une branche s’intéressant au phénomène de délégation d’une ou 

plusieurs tâches d’un « principal » vers un « agent » dans des conditions d’information imparfaite. Ce modèle a 

été appliqué à la science politique et notamment au cas des régimes parlementaires pour comprendre la « chaîne 

de délégation » allant des électeurs vers les députés, le gouvernement, puis l’administration (Strøm, Müller et 

Bergman, 2003). 
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réforme prévoyant l’élection directe du premier ministre, réforme rapidement abandonnée en 

2001, créant pour quelques années un régime « primo-ministériel » très particulier.  

Dès l’adoption de la réforme de 1962 en France, la relation entre les leaders présidentiels 

putatifs et le parti dans l’arène parlementaire changent fondamentalement. Cette réforme a aussi 

altéré les dynamiques de compétition intrapartisane, notamment au sein des partis dominants. 

Deux partis ont dominé la vie politique française depuis 1962 : l’actuel Parti Socialiste (PS) et 

Les Républicains (ex UDR devenu RPR puis UMP). Comme le montrent Carole Bachelot et 

Florence Haegel, ces deux partis – les seuls jusqu’en 2017 à avoir véritablement la capacité de 

remporter une élection présidentielle – sont particulièrement présidentialisés (2015). Les 

réformes institutionnelles mentionnées ci-dessus ont encouragé une forte dynamique de 

personnalisation autour du leader présidentiel, un déclin de l’importance de l’idéologie 

partisane ainsi que la marginalisation de l’appareil partisan dans les campagnes politiques au 

profit d’une organisation centrée sur la « course » présidentielle. Les conflits intrapartisans sont 

également devenus plus prégnants : alors que les changements de premier ministre sous la 

Quatrième République étaient le résultat de conflits entre différents partis, ceux-ci ont été sous 

la Cinquième République quasiment exclusivement le fait de conflits internes aux partis 

politiques, comme l’illustre par exemple la relation orageuse entre Michel Rocard et François 

Mitterrand entre 1988 et 1991 pour le Parti socialiste ou entre Jacques Chaban-Delmas et 

Georges Pompidou entre 1969 et 1972 pour le RPR.  

 Dans le cas israélien, après l’adoption de la réforme prévoyant l’élection directe du 

premier ministre, seuls deux partis ont présenté des candidats au poste de premier ministre en 

1996 tandis que les autres partis se sont exclusivement concentrés sur les élections à la Knesset. 

Les deux principaux partis israéliens, le Parti travailliste et le Likoud, se sont profondément 

transformés afin de tenter de remporter l’élection au poste de premier ministre. Ils ont tous les 

deux désigné de jeunes candidats (Benjamin Netanyahou et Ehud Barak) très différents de leurs 

leaders habituels afin de tenter d’attirer le vote populaire. Ils ont également cherché à faire 

campagne au centre tout en mettant en sourdine plusieurs éléments saillants de leurs idéologies 

respectives. Les ressources partisanes se sont concentrées sur la « course » primo-ministérielle 

au détriment de la campagne pour la Knesset. Après la campagne, les relations entre le premier 

ministre élu – Ehud Barak, travailliste - et son parti se sont considérablement tendues. La 

réforme a fortement diminué la capacité de contrôle du parti parlementaire sur les actions du 

Premier ministre tout en renforçant le pouvoir des petits partis en mesure de faire chuter le 

premier ministre qui devait compter sur une coalition instable (Hazan, 2005 ; Hazan et Rahat, 

2000). Ces deux pays illustrent à quel point les formes diverses de séparation des pouvoirs sont 

de nature à transformer profondément et rapidement le rôle et l’organisation des partis 

politiques.  

 

1.3.  – Partis politiques et division verticale du pouvoir 

La littérature internationale a souvent étudié les partis en privilégiant le niveau national, 

supputant implicitement une certaine homogénéité et centralisation dans le fonctionnement des 

partis politiques, mais aussi leur capacité à nationaliser la compétition politique (Caramani, 

2004). La littérature française sur les partis a accordé beaucoup plus d’importance à l’insertion 

des partis politiques et de leurs élus dans des espaces politiques locaux particuliers (Briquet et 

Sawicki, 1989 ; Garraud, 1994 ; Gaxie, 1994 ; Hayward, 1993 ; Sawicki, 1988, 1997). 

Cependant, ces études se sont centrées sur le cas français et ne s’interrogent pas sur la manière 

dont d’autres arrangements institutionnels influencent l’articulation entre le parti au niveau 

local et national et les stratégies adoptées par les acteurs à différents niveaux. Ce n’est que 

relativement récemment que se sont développés des travaux comparatifs s’intéressant aux 
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conséquences des formes de division verticale du pouvoir sur les partis politiques, une question 

d’autant plus prégnante que les réformes renforçant la décentralisation se sont multipliées dans 

les dernières décennies (Hooghe, Marks et Schakel, 2010).  

 L’étude des partis comme des « organisations multiniveaux » (Deschouwer, 2006), 

invite à s’intéresser à plusieurs dimensions : la présence du parti aux différents niveaux de 

pouvoir et son implantation territoriale différenciée. Dans les arènes multiniveaux, les partis 

sont confrontés à un choix : doivent-ils se joindre à la compétition politique à tous les niveaux 

de pouvoir et dans toutes les régions ? Les exemples empiriques dans les pays fédéraux ou 

régionalisés montrent qu’il existe des situations extrêmement contrastées. Certains partis ne 

participent qu’à la compétition au niveau régional, comme le Parti Québécois, tandis que 

d’autres n’y participent qu’au niveau national, comme le Bloc Québécois. D’autres encore, 

comme la plupart des partis régionalistes espagnols, participent aux deux arènes de compétition. 

De la même manière, certains partis ne couvrent qu’une seule partie du territoire, comme Plaid 

Cymru au Pays-de-Galles ou le Scottish National Party en Ecosse, tandis que d’autres sont 

présents dans l’ensemble du territoire. Pour les partis en compétition dans plusieurs arènes et 

plusieurs régions, se pose non seulement la question de la coordination entre le niveau régional 

et national mais aussi celle de la gestion des spécificités électorales régionales. L’intégration 

verticale peut être forte, limitant ainsi l’autonomie des partis dans les différents territoires. Au 

contraire, dans certains cas, les organisations partisanes régionales bénéficient d’un fort degré 

d’autonomie, qui peut se traduire par des règles organisationnelles, des règles de recrutement, 

ou des campagnes distinctes. Par exemple, dans le cas suisse dans lequel les partis - bien que 

généralement implantés sur l’ensemble du territoire – bénéficient d’une forte autonomie, il est 

fréquent que les partis au niveau cantonal défendent des positions qui diffèrent du parti au 

niveau national pendant les référendums (Sciarini et Hug, 1999). 

 Ces variations peuvent s’expliquer par les institutions formelles qui répartissent les 

pouvoirs entre les différents niveaux. Celles-ci affectent d’abord l’organisation interne des 

partis. Là où il existe des divisions très nettes des compétences entre les différents niveaux, les 

partis tendent à avoir une plus forte autonomie régionale, contrairement aux pays dans lesquels 

les compétences sont plus interconnectées, comme c’est par exemple le cas en Allemagne ou 

en Autriche. De la même manière, l’organisation des partis est à relier au degré d’autonomie 

des régions et à leur contrôle de domaines politiques importants. Si cette autonomie est très 

forte, comme aux Etats-Unis, en Belgique ou en Suisse, les branches régionales du parti tendent 

à dominer tandis que le niveau national ne constitue qu’une association des différentes branches 

régionales (Deschouwer, 2006). Il existe également des cas comme ceux de l’Espagne ou de la 

Grande-Bretagne où il existe une forte variation en termes d’autonomie des différentes régions. 

L’Angleterre est par exemple une région dépourvue de compétences comparée à l’Ecosse qui 

gère de nombreux domaines de politiques publiques. Dans de tels cas, les formes d’intégration 

verticale et le degré d’autonomie des branches régionales du parti varient de région en région 

(Hopkin et Bradbury, 2006). Les dynamiques de régionalisation ont également conduit à des 

processus de convergence institutionnelle entre des partis auparavant fortement distincts, 

comme c’est par exemple le cas des deux principaux partis britanniques en réponse au processus 

de devolution entamé en 1997. De la même manière, en Belgique, les partis ont réagi de manière 

convergente aux tensions linguistiques et ont adopté des formes similaires de coordination intra-

partisane (Detterbeck, 2012).  

 Les dynamiques de décentralisation et de régionalisation ont également des effets sur 

les systèmes partisans régionaux et nationaux. Wilfried Swenden et Bart Maddens parlent de 

« système partisan multiniveaux » pour désigner « [a]  party system [which] brings together a 

statewide party system which emerges from statewide elections and a set of regional party 

systems reflecting the outcome for regional elections » (Swenden et Maddens, 2009 : 6). 
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Comme le montre Klaus Detterbeck, il existe un décalage de plus en plus fort entre les systèmes 

partisans nationaux et régionaux, avec une prégnance croissante des clivages territoriaux et du 

clivage centre-périphérie (2012). Des travaux empiriques attestent de l’importance du 

phénomène de « vote dual », c’est-à-dire de l’existence d’électeurs faisant des choix partisans 

distincts au niveau national et régional (Pallares et Keating, 2003 ; Trystan, Scully et Wyn 

Jones, 2003). De plus, la relation entre organisation verticale du pouvoir et systèmes partisans 

multiniveaux ne va pas seulement dans un seul sens. Dans le cas belge par exemple, la 

dénationalisation du système partisan et l’existence de systèmes partisans extrêmement 

distincts entre la Flandre et la Wallonie précède la réforme faisant de la Belgique un E     tat 

fédéral et l’explique largement. La mutation des systèmes partisans n’est donc pas seulement 

le fait d’un environnement institutionnel changeant, mais peut aussi expliquer pourquoi les 

partis changent les règles (cf. infra).  

Cette divergence croissante des systèmes partisans nationaux et régionaux invite à 

s’interroger sur des processus comme la formation de coalitions partisanes au niveau 

infranational. Comme le montre Irina Stefuriuc, “regional coalition formation in politically 

decentralized countries is itself a multi-level game” (2013 : 133). Les leaders politiques 

régionaux ne sont pas seulement motivés par le traditionnel tryptique policy-office-votes 

(Müller et Strøm, 1999), mais sont également contraints par les stratégies nationales de 

coalition, par la plus ou moins grande autonomie des leaders partisans au niveau régional, par 

la plus ou moins forte similarité des arènes nationales et locales et par l’interdépendance 

variable entre les niveaux de gouvernement. Si les coalitions régionales entre acteurs opposés 

au niveau national ou les coalitions avec des acteurs différents au niveau national et régional 

sont moins fréquentes que les coalitions regroupant les mêmes acteurs aux différents niveaux 

(Däubler et Debus, 2009 ; Deschouwer, 2009 ; Stefuriuc, 2013), elles sont loin d’être 

inexistantes. Le cas de la Belgique est par exemple frappant. Irina Stefuriuc montre l’existence 

parallèle de mécanismes de différenciation      et de négociation entre les niveaux      et les leaders 

régionaux et nationaux au sein même de chaque parti pouvant parfois aboutir à des coalitions 

très divergentes      (Stefuriuc, 2013). 

 

 

2. - PARTIS ET SYSTEMES ELECTORAUX 

 

Les systèmes électoraux constituent des institutions cruciales pour les partis politiques, 

parce qu’ils influencent profondément le format de la compétition politique, leur chance 

d’entrer dans une coalition gouvernementale et l’identité des élus. Michael Gallagher et Paul 

Mitchell définissent le système électoral comme « the set of rules that structure how votes are 

cast at elections (…) and how these votes are then converted into seats in [the] assembly » 

(2005 : 3). L’étude du lien entre systèmes électoraux et systèmes partisans est ancienne et 

désormais très consolidée, tout comme celle du lien entre systèmes partisans et accès au 

gouvernement. Ces études se sont généralement focalisées fortement sur le niveau macro, c’est-

à-dire sur celui du système partisan et du parti comme acteur unitaire. Plus récemment, une 

série de travaux ont commencé à explorer les conflits internes liés aux coalitions 

gouvernementales, mais aussi le niveau individuel en montrant comment les systèmes 

électoraux ne favorisent pas tous le même type d’élus et offrent des contraintes et des ressources 

différenciées à certains groupes comme les femmes ou les minorités ethniques ou religieuses.  

 

2.1. Systèmes électoraux et systèmes partisans 
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Peu de politistes français peuvent prétendre à la postérité atteinte par Maurice Duverger. 

Les règles qu’il a énoncées ont été par la suite qualifiées de « lois », sans doute abusivement,  

par William Riker (1982), et constituent un point de départ incontournable dans la réflexion sur 

les relations entre systèmes électoraux et systèmes partisans. Elles ont été formulées comme 

suit :  

1- « La représentation proportionnelle tend à un système de partis multiples, rigides, 

indépendants et stables ». 

2- « Le scrutin majoritaire (uninominal) à deux tours tend à un système de partis multiples, 

souples, dépendants et relativement stables ». 

3- « Le scrutin majoritaire (uninominal) à un tour tend à un système dualiste, avec 

alternance de grands partis indépendants » (Duverger, 1951: 306). 

Pour expliquer ces régularités, M. Duverger identifie deux types d’effets du mode de scrutin 

sur le système partisan : l’effet mécanique qui résulte de la conversion des votes en sièges et 

l’effet psychologique qui consiste pour l’électeur à anticiper les effets mécaniques du système 

électoral et à modifier son comportement, en privilégiant par exemple dans le cadre d’un 

système uninominal à un tour le vote pour un candidat jugé susceptible de l’emporter plutôt 

pour son parti préféré. Il a été largement reproché à M. Duverger une approche trop déterministe 

et mécanique, ce qui a conduit de nombreux auteurs à proposer des amendements et des 

précisions pour nuancer et enrichir son analyse.  

Pour ne citer que quelques-unes de ces contributions, plusieurs auteurs ont montré que, 

pour comprendre les effets mécaniques des systèmes électoraux, c’est la variable de la 

magnitude électorale (le nombre de sièges en jeu par circonscription) qui est centrale (Cox, 

1997 ; Lijphart, 1994 ; Taagepera et Shugart, 1989). Gary W. Cox a montré que les « lois » de 

Duverger s’appliquent au niveau des circonscriptions, mais pas nécessairement au niveau 

national (1997). Il met en évidence la règle dite du « M+ 1 » en      montrant que le nombre 

effectif de partis en compétition dans les circonscriptions tend à être égale à la magnitude, +1, 

par exemple deux partis dans les circonscriptions où un seul siège est en jeu. Giovanni Sartori 

met en avant le caractère éminemment complexe des interactions entre système électoral et 

système partisan. Il montre par exemple qu’il n’existe pas de réduction automatique du nombre 

de partis dans un système utilisant le scrutin uninominal, ou qu’un système proportionnel n’est 

pas nécessairement caractérisé par un nombre important de partis. Sartori qualifie de « forts » 

les systèmes électoraux uninominaux, parce qu’ils ont un effet de distorsion important sur la 

traduction des votes en sièges en favorisant fortement les candidats placés en tête, contrairement 

aux systèmes proportionnels « faibles » dont le but est précisément d’éviter la distorsion des 

préférences des électeurs. L’absence d’une structuration forte – c’est-à-dire nationale - du 

système partisan rend les effets des systèmes électoraux beaucoup plus aléatoires (Sartori, 

1994).  

M. Duverger lui-même a qualifié l’effet des systèmes électoraux de « frein » ou 

« d’accélérateur » n’ayant donc « pas un rôle proprement moteur » (1951 : 235). Plusieurs 

auteurs ont montré l’existence d’un effet d’interaction entre la magnitude électorale et le 

nombre de clivages sur le nombre de partis présents dans un système donné (Neto et Cox, 1997 ; 

Ordeshook et Shvetsova, 1994). Kenneth Benoit met quant à lui en avant le fait que, dans les 

pays où les systèmes partisans ne sont pas stabilisés et où les règles électorales sont mal connues 

ou complexes, l’effet psychologique des systèmes électoraux sur les électeurs ne s’exerce pas 

forcément (Benoit, 2002, 2004). Les lois de Duverger et les analyses du lien entre systèmes 

électoraux, nombre de partis et disproportionnalité portent généralement sur les systèmes 

électoraux « simples », c’est-à-dire totalement majoritaires ou proportionnels. Or, Daniel 

Bochsler et Julian Bernauer montrent que près de 30% des pays utilisent des systèmes 
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« complexes » ou « non conventionnels », comme par exemple des systèmes mixtes associant 

une part proportionnelle et majoritaire ou des systèmes proportionnels avec bonus (Bochsler et 

Bernauer, 2014). Dans ces systèmes, il est beaucoup plus difficile de formuler des prévisions 

sur les conséquences des systèmes électoraux, parce que la complexité des règles laisse 

beaucoup plus de place aux actions stratégiques des partis politiques (Bochsler et Bernauer, 

2014 ; Di Virgilio, Dolez et Laurent, 2016 ; Shugart et Wattenberg, 2001).  

De plus, les règles électorales ne sont pas gravées dans le marbre. Dès 1968, G. Sartori 

avait considéré les systèmes électoraux comme « les instruments politiques les plus sujets aux 

manipulations » (1968 : 723). Les recherches récentes sur le lien entre systèmes électoraux et 

systèmes partisans ont renversé la perspective initiale en cherchant à montrer comment les 

partis façonnent les règles du jeu électoral (Benoit, 2006). Les premières études sur le sujet ont 

adopté une posture ancrée dans les théories du choix rationnel et supputé que les partis 

cherchent avant tout à maximiser leur pouvoir quand ils recourent aux réformes électorales 

(Benoit, 2004). Plusieurs auteurs se sont proposés de « renverser » les lois de Duverger (Benoit, 

2007 ; Colomer, 2005). Josep Colomer montre ainsi que le nombre de partis en compétition 

explique le choix du système électoral plutôt que l’inverse à partir d’une large analyse 

comparative (2004, 2005). Par exemple, en Belgique ou aux Pays-Bas, la prolifération partisane 

a précédé l’adoption de la représentation proportionnelle. Plusieurs études se sont intéressées 

au passage de systèmes électoraux majoritaires à des systèmes proportionnels en Europe au 

tournant du vingtième siècle, en montrant que ce passage est historiquement le résultat de 

stratégies des partis bourgeois pour contrer l’émergence électorale de nouvelles forces 

politiques, notamment socialistes (Boix, 1999 ; Rokkan, 1970) ou obtenant des succès 

électoraux dans des régions particulières (Calvo, 2009). Les situations d’incertitude électorale 

(Andrews et Jackman, 2005) et de montée de la volatilité électorale (Remmer, 2008) sont 

également associées à un plus fort recours aux réformes électorales de la part des partis établis 

afin de préserver leur pouvoir. De manière plus générale et sans se limiter au seul cas des 

réformes électorales, et contrairement à ce qui est souvent communément admis, les réformes 

des règles démocratiques fondamentales sont fréquentes et constituent dans la plupart des cas 

une réponse stratégique des élites politiques contestées à l'érosion du soutien politique et aux 

bouleversements électoraux (Bedock, 2017). La capacité des partis à prévoir et maîtriser les 

conséquences des réformes électorales et celle des institutions à transformer le système 

politique ne doit, cependant, pas être exagérée (Bowler et Donovan, 2013). 

La littérature sur le sujet s’est également enrichie d’un nombre considérable d’études de 

cas qui ont exploré de manière qualitative les préférences et les stratégies partisanes des acteurs 

des réformes électorales (pour une synthèse, cf. Gallagher et Mitchell, 2005). Ces travaux ont 

notamment permis de mettre au jour les motivations complexes des acteurs, qui sont loin de se 

limiter à une simple maximisation du nombre de sièges (Bol, 2016 ; Pilet, 2007 ; Rahat et 

Hazan, 2011 ; Renwick, 2010). Le cas très emblématique de l’Italie qui a connu depuis 1993 

pas moins de trois systèmes électoraux et d’innombrables tentatives de réformes illustre à quel 

point, dans un contexte de mutations rapides du système partisan, les réformes électorales sont 

le révélateur d’anticipations stratégiques complexes, de jeux de coalition ou encore de 

préférences idéologiques distinctes et changeantes (voir par exemple Baldini et Renwick, 2015 ; 

Bedock, 2011 ; Chiaramonte, 2015 ; Regalia, 2018).  

 

2.2. Systèmes électoraux et formation du gouvernement  

 Les systèmes électoraux ne sont pas seulement importants parce qu’ils déterminent au 

moins en partie les systèmes partisans mais aussi parce qu’ils      influencent plus largement 

quels partis ont une chance d’accéder au gouvernement dans les régimes parlementaires. Aux 
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conséquences des modes de scrutin doivent s’ajouter les règles plus ou moins formalisées qui 

président à la formation d’un gouvernement et au fonctionnement des coalitions 

gouvernementales.  

Un gouvernement peut être composé d’un seul parti, d’une coalition minimale gagnante 

lorsque la défection d’un partenaire de coalition priverait le gouvernement de sa majorité 

parlementaire, ou d’une coalition dite « avec surplus ». Un gouvernement peut également être 

minoritaire lorsqu’il s’appuie sur une majorité parlementaire ne représentant pas la majorité 

absolue des membres du parlement. Pour Arend Lijphart, la nature des gouvernements est la 

variable la plus centrale pour distinguer les démocraties majoritaires et 

consensuelles (1999 : 90). Le modèle majoritaire est basé sur une vision conflictuelle, exclusive 

et compétitive de la compétition politique, tandis que le modèle consensuel est basé sur une 

vision inclusive, sur le partage du pouvoir, sur la négociation et le compromis. A. Lijphart 

construit ces deux idéaux-types en examinant une série de variables institutionnelles et montre 

le lien très fort entre le nombre de partis au gouvernement, le mode de scrutin et le système de 

partis.  

 A. Lijphart rappelle l’existence d’une corrélation négative très forte et linéaire entre le 

nombre effectif de partis dans un système partisan donné et la proportion de gouvernements 

composés d’un seul parti (1999 : 121), cette variable étant elle-même très influencée par le 

système électoral. Plus le nombre de partis effectifs est important, plus les gouvernements 

tendent à être formés avec plusieurs partis. Rein Taagepera montre que lorsque le nombre 

effectif de partis est égal ou inférieur à deux, presque 100% des gouvernements formés ne 

comptent qu’un seul parti (2002 : 231). En d’autres termes, dans les pays utilisant un système 

électoral majoritaire, le gouvernement tend à être formé d’un seul parti tandis que dans les 

systèmes utilisant un système proportionnel, le gouvernement est le plus souvent formé d’une 

coalition de partis. Dans le premier cas, les électeurs choisissent de fait leur gouvernement au 

moment de l’élection, tandis que dans le second, la composition du gouvernement n’est décidée 

qu’après l’élection et à la suite de négociations - parfois très longues - entre les leaders des 

différents partis, comme le souligne G. Bingham Powell (2000).  

Dans la phase de formation d’une coalition gouvernementale, les partis et plus précisément 

leurs leaders sont les acteurs qui jouent le rôle central, bien qu’ils soient contraints par une série 

de règles institutionnelles. Ces règles incluent les modalités de désignation du formateur (c’est-

à-dire du ou des leaders qui seront amenés à mener la négociation précédent la formation d’un 

gouvernement), la nécessité ou non de formaliser un contrat de gouvernement, les règles 

d’investiture ou encore les normes constitutionnelles contraignant la composition du 

gouvernement. La position de formateur est stratégique. Des recherches empiriques montrent 

que le parti du formateur bénéficie d’un « bonus » substantiel par rapport à son poids électoral 

au parlement (Ansolabehere et al., 2005). Une série de travaux s’intéressent à la question des 

contrats de coalitions montre que l’existence de tels contrats écrits rend les négociations plus 

longues mais permet de limiter les potentiels conflits interpartisans au sein de la coalition une 

fois au pouvoir (Moury, 2013 ; Moury et Timmermans, 2013 ; Timmermans, 2006). Les règles 

d’investiture jouent également un rôle important pour expliquer le type de coalition formée. Il 

est par exemple bien établi que les gouvernements minoritaires sont beaucoup plus fréquents 

dans les pays dans lesquels le gouvernement ne doit pas être approuvé par un vote formel au 

parlement (Woldendorp, Keman et Budge, 2000). Enfin, dans certains pays, il existe des règles 

constitutionnelles contraignant le processus de formation d’une coalition gouvernementale, 

comme par exemple la nécessité d’avoir un nombre égal de ministres francophones et 

néerlandophones au niveau fédéral en Belgique, ou encore le bicaméralisme, autant de norme 

qui tendent à encourager la formation de coalitions avec surplus (De Winter et Dumont, 2006). 
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 Récemment, les travaux portant sur le lien entre système électoral, partis et formation 

du gouvernement ont exploré deux directions nouvelles : celle de l’analyse des coalitions pré-

électorales et celle de l’étude des conflits infrapartisans inhérents aux coalitions 

gouvernementales. Comme le rappelle Sona W. Golder, si une littérature pléthorique s’est 

intéressée au processus de formation des coalitions gouvernementales (voir par exemple Budge 

et Keman, 1990 ; Müller et Strom, 2003), très peu de travaux se sont intéressés à la question 

des coalitions pré-électorales (Golder, 2006b), alors même que celles-ci sont de plus en plus 

fréquentes, et notamment dans les jeunes démocraties. À partir de divers exemples empiriques 

et notamment celui de la France, S.W. Golder montre que les coalitions pré-électorales sont 

plus probables quand les partis sont compatibles idéologiquement et de taille similaire. Ce 

résultat s’applique non seulement aux régimes parlementaires, mais aussi présidentiels (Kellam, 

2017). S.W. Golder montre également que ce type de coalition      est plus fréquent dans les pays 

où le système partisan est idéologiquement polarisé et où les règles électorales sont très 

disproportionnelles (Golder, 2006a, 2006b). Au moment du processus de formation d’une 

coalition gouvernementale, les accords pré-électoraux augmentent la chance d’un parti donné 

d’appartenir au gouvernement, renforcent la comptabilité idéologique des partenaires de 

gouvernement et facilitent la formation d’une coalition gouvernementale (Golder, 2006b).  

 Sur la question des conflits infrapartisans inhérents aux processus de formation (et de 

maintien) d’une coalition gouvernementale, Nicolas Bué et Fabien Desage soulignent que « les 

partis politiques eux-mêmes peuvent être considérés comme des formes de coalition » (Bué et 

Desage, 2009 : 25). Si l’idée que les coalitions génèrent des conflits au sein même des partis et 

celle que les partis ne sont pas des acteurs unitaires est loin d’être nouvelle (Laver et Shepsle, 

1990), cette question n’a été étudiée plus systématiquement que relativement récemment. 

Comme le rappellent encore N. Bué et F. Desage, « les coalitions doivent donc être 

appréhendées au prisme des factions ou des individualités qui les façonnent et les font vivre, 

c’est-à-dire à un niveau infra-partisan. Cela n’implique pas de rejeter toute possibilité d’une 

action unitaire des partis en coalition mais, plutôt, de s’intéresser à la manière dont se 

construisent dans l’interaction les unités de façade et d’identifier à quelles conditions celles-ci 

deviennent possibles » (2009 : 26). Daniela Giannetti et Kenneth Benoit montrent par exemple 

comment la compétition infrapartisane pour la définition des objectifs de politique publique à 

défendre dans les négociations de coalition a souvent lieu dans le cadre des congrès internes 

des partis politiques. La compétition entre les factions d’un même parti peut influencer aussi 

bien le contenu des politiques que la répartition des portefeuilles gouvernementaux ou même la 

durée du gouvernement (Giannetti et Benoit, 2008). D'autres auteurs montrent que les partis qui 

sont plus factionnalisés et où la démocratie interne est plus forte ont moins de chances d’entrer 

au gouvernement, ce qu’on peut expliquer à la fois par la plus grande difficulté à tenir une 

position unitaire et à parvenir à une décision finale (Bäck, 2008). De façon plus générale, le 

rôle des partis, des factions et des différents leaders doit être appréhendé en prenant en compte 

l’intégralité du « cycle » de la vie d’une coalition, de sa formation à son terme (Strøm, Müller 

et Bergman, 2008). 

 

2.3. Systèmes électoraux, compétition infrapartisane et caractéristiques des élus 

 L’étude des conséquences des systèmes électoraux s’est longtemps concentrée 

essentiellement sur la dimension interpartisane, à savoir l’allocation des sièges entre les 

différents partis. La dimension infrapartisane, celle de l’allocation des sièges au sein de chaque 

parti a été moins étudiée. Pourtant, comme le rappelle Bernard Grofman, la distinction entre les 

systèmes dans lesquels les électeurs votent pour des partis et ceux dans lesquels les électeurs 

votent pour des candidats est au moins aussi importante que celle qui distingue systèmes 

proportionnels et majoritaires (1999). Dans certains systèmes, l’électeur vote pour des 
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candidats : les systèmes majoritaires à un ou à deux tours, mais aussi le scrutin à vote unique 

transférable ou non-transférable ou encore le vote alternatif2. A l’inverse, dans certains 

systèmes, comme le système proportionnel avec listes fermées, les électeurs votent uniquement 

pour un parti. Enfin, dans les systèmes proportionnels avec listes dites « ouvertes », les électeurs 

votent à la fois pour des partis et pour des candidats puisqu’ils peuvent exprimer des 

préférences. Loin d’être un détail technique, la dimension infrapartisane des systèmes 

électoraux a des conséquences fortes à la fois sur le degré de conflit au sein des partis politiques, 

sur l’incitation des élus à cultiver un vote personnel ou encore sur les caractéristiques 

sociodémographiques des élus.  

Les systèmes électoraux génèrent plus ou moins de conflits infrapartisans, parce que les 

intérêts collectifs des partis et les intérêts individuels des candidats y sont plus ou moins alignés. 

Ils influencent l’incitation à développer un « vote personnel » pour les élus, que l’on peut définir 

comme la part du vote pour un candidat qui résulte de ses propres caractéristiques et actions 

plutôt que de son étiquette partisane (Cain, Ferejohn et Fiorina, 1987). Les systèmes électoraux 

dans lesquels les candidats représentent une circonscription géographique et ceux qui 

permettent une compétition entre les candidats pour des votes de préférence incitent à la 

recherche du vote personnel. Dans un article qui a fait date, John Carey et M.S. Shugart 

montrent que l’incitation à développer un vote personnel décroit avec la magnitude électorale 

quand ce sont les partis qui déterminent les candidats et croit avec la magnitude électorale dans 

les systèmes où l’électeur vote pour des candidats précis (Carey et Shugart, 1995). Dans les 

systèmes utilisant des listes fermées, la probabilité d’être élu est largement déterminée avant 

l’élection et dépend de la capacité à figurer en bonne place sur une liste déterminée par les 

partis. L’incitation à développer un vote personnel est donc faible. Au contraire, dans les 

systèmes qui permettent aux électeurs de choisir entre les candidats d’un même parti (comme 

le scrutin unique non transférable ou proportionnel avec listes ouvertes), plus la magnitude est 

élevée, plus les candidats d’un même parti se retrouvent en compétition entre eux et plus la 

prime au vote personnel est importante. Ce type de système exacerbe donc les conflits 

infrapartisans. Dans les systèmes avec listes ouvertes, cependant, les intérêts collectifs du parti 

(maximiser ses sièges) et du candidat (maximiser ses votes) sont alignés : un vote 

supplémentaire pour un candidat est aussi un vote supplémentaire pour le parti. Dans les 

systèmes à vote unique non-transférable, au contraire, les partis ont intérêt à « égaliser » les 

votes entre leurs différents candidats pour obtenir davantage de sièges tandis que les candidats 

ont intérêt à maximiser leurs propres votes (Bergman, Shugart et Watt, 2013). Ces systèmes 

posent donc des problèmes de coordination complexes pour les partis (Batto, 2008 ; Cox et 

Niou, 1994 ; Grofman et al., 1999). Des travaux récents montrent aussi que, du fait de 

l’incitation à développer un vote personnel pour les élus, les systèmes électoraux combinant 

forte magnitude et compétition infrapartisane (comme c’était par exemple le cas de l’Italie avant 

1993) conduisent à une plus forte corruption (Chang et Golden, 2007). 

 Les systèmes électoraux influencent également le profil sociodémographique des élus. 

Il existe désormais une littérature internationale bien établie depuis les années 1980 sur le lien 

entre les modes de scrutin et la représentation des femmes (Lovenduski et Norris, 1993 ; Norris, 

2006 ; Thames, 2017 ; Tremblay, 2012 ; Valdini, 2012). De nombreux travaux montrent que 

                                                           
2 Dans les scrutins à vote unique non transférable, utilisés par exemple au Japon, les électeurs votent pour un seul 

et unique candidat dans leur circonscription et les candidats ayant reçu le plus de voix sont élus à la hauteur du 

nombre de sièges qui étaient à pourvoir.      Dans le scrutin à vote unique transférable, utilisé par exemple en 

Irlande, les électeurs classent les candidats de leur circonscription par ordre de préférence, un quota est déterminé 

pour exprimer le seuil à dépasser pour être élu et des transferts de voix ont lieu en fonction des préférences 

exprimées pour que chaque siège soit pourvu. Dans les systèmes avec vote alternatif, utilisé par exemple en 

Australie, les électeurs classent également les candidats par ordre de préférence mais il n’y a qu’un seul siège à 

pourvoir.  
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les femmes sont plus nombreuses à être représentées dans les pays utilisant un système 

proportionnel que dans ceux utilisant un système majoritaire (voir par exemple Kittilson et 

Schwindt-Bayer, 2012 ; Matland, 1998 ; Reynolds, 1999). D’autres soulignent qu’il y a plus de 

renouvellement des candidats dans les systèmes proportionnels, ce qui favorise les candidats 

non-sortants et les groupes traditionnellement sous-représentés comme les femmes (Norris, 

2004, 2006 ; Tripp et Kang, 2008). C’est notamment le cas dans les systèmes proportionnels à 

forte magnitude alors que les partis tendent à favoriser des candidats mieux établis et souvent 

masculins dans les circonscriptions avec une faible magnitude. Il est également avéré que 

l’adoption de quotas en faveur des femmes est arrivée      plus précocement et plus fréquemment 

dans des pays utilisant la représentation proportionnelle (Krook, 2009 ; McAllister et Studlar, 

2002). Melody Ellis Valdini a récemment montré que le lien entre système proportionnel et 

représentation des femmes est en réalité plus complexe : dans les systèmes non-majoritaires 

favorisant le vote personnel (cf. supra.) et dans lesquels les électeurs ont une vision 

traditionnelle des rôles de genre, les candidates femmes ont moins de chances d’être 

sélectionnées par leurs partis et élues (Valdini, 2012, 2013).  

Les recherches récentes se sont également intéressées à l’influence des systèmes 

électoraux sur la représentation des minorités ethniques ou religieuses. Leurs effets sont ici plus 

complexes : en effet, et contrairement aux femmes, ces groupes peuvent s’appuyer dans les 

systèmes majoritaires ou mixtes sur des partis politiques qui leur sont propres, bénéficier de 

leur concentration géographique pour être représentés dans certaines circonscriptions, voire 

avoir des circonscriptions réservées (Lublin et Bowler, 2018). Des auteurs comme A. Lijphart 

considèrent quant à eux que la représentation proportionnelle est un des moyens privilégiés 

pour permettre à la fois la représentation des minorités et la limitation des conflits ethniques ou 

religieux (Lijphart, 2004). Il est ainsi difficile de prévoir les conséquences des systèmes 

électoraux sur la représentation des minorités tant ces règles agissent en interaction avec 

d’autres variables institutionnelles (le fédéralisme, l’existence de règles consociatives) ou 

sociologiques (la concentration géographique des minorités). Comme le rappelle plus 

généralement Catherine Achin, il faut se prémunir d’une vision déterministe de l’effet des 

systèmes électoraux sur la représentation : en effet, les règles institutionnelles doivent toujours 

être comprises en interaction avec les logiques de fonctionnement du champ politique (Achin, 

2007).   

 

 

3. – LE DROIT DES PARTIS POLITIQUES  

 

3.1. Un environnement juridique qui constitue le droit des partis : le développement de la 

régulation partisane 

Traditionnellement, les partis étaient perçus comme des entités privées qui géraient leurs 

activités à leur guise. Mais depuis les années 1990, la réglementation étatique des partis a pris 

une place de plus en plus importante (Van Biezen et Ten Napel, 2014), que ce soit au niveau 

des idées que les partis sont en droit de promouvoir, des activités partisanes qu’ils peuvent 

mettre en place ou encore dans leur fonctionnement interne et leur organisation3. 

L’encadrement des partis par l’État n’est pas un questionnement nouveau, mais l’implication 

directe de l’État à la fois dans les activités publiques des partis ainsi que dans leur 

fonctionnement n’a cessé de s’accroître ces dernières années, notamment avec la mise en place 

                                                           
3 Le versant interne de leur règlementation sera abordé dans la quatrième partie de ce chapitre. 



15 
 

de financements publics (Katz et Mair, 1995). Cette relation croissante entre l’État et les partis 

a été étudiée de manière comparative depuis les années 2000 (van Biezen, 2004 ; Johns, 1999 ; 

Van Biezen et Kopecký, 2007) et montre bien un phénomène qui se généralise et la place 

incontournable qu’a pris progressivement l’État dans l’encadrement des partis. 

La réglementation légale des partis s’est ainsi développée de manière exponentielle et 

constitue désormais un enjeu de premier plan dans le droit politique (Poirmeur, 2019 : 14). Ce 

droit des partis, d’abord délaissé par les recherches en science politique et en droit - excepté en 

Allemagne, pays qualifié de « heartland of party law » (Müller et Sieberer, 2006 : 435) - devient 

aujourd’hui une problématique centrale en science politique, mise au jour par un nouvel agenda 

de recherche internationale (Van Biezen et Ten Napel, 2014 : 7‑8). Les thématiques de 

recherche autour de ce droit des partis se sont diversifiées et on s’intéresse aujourd’hui tout 

aussi bien à leur constitutionnalisation, qu’à leur régime juridique, leur financement et encore 

à leurs réglementations spécifiques. 

On est ainsi passé d’une vision restrictive du droit des partis - dans laquelle il s’agissait 

de s’intéresser uniquement à la législation spécifique mise en place pour réguler la vie des 

organisations partisanes – à une compréhension plus englobante de ce droit, appelé party law, 

qui peut avoir de nombreuses sources : les textes constitutionnels ; les lois électorales ; les lois 

spécifiques aux partis comme par exemple celles qui régulent l’organisation des campagnes 

électorales, le financement des partis, l’organisation parlementaire ou de toutes sortes 

d’activités politiques ; les lois sur les associations. Cette compréhension plus englobante du 

droit des partis est aujourd’hui mobilisée pour saisir de manière exhaustive l’effet de la 

réglementation      sur l’organisation des partis (Gauja, 2008 : 246).  

Le droit des partis avait en effet été principalement étudié sous l’angle juridique. La 

science politique s’est surtout saisie de quelques points spécifiques, comme le financement des 

partis, mais peu d’auteurs ont cherché à envisager le droit des partis de manière englobante 

(sauf quelques exceptions, comme Poirmeur et Rosenberg, 2008 pour la France) et plus 

précisément d’analyser la manière dont ce droit va façonner le fonctionnement des partis 

politiques (voir par exemple comme exception Janda, 2005). Cet angle mort peut s’expliquer 

par le fait que très peu de pays ont mis en œuvre un droit des partis en tant que tel. On peut citer 

ici l’Allemagne, qui a toujours été présentée comme l’exemple national le plus abouti avec un 

droit des partis détaillé et qui se place explicitement dans la gestion juridique de la forme 

partisane. La compréhension plus large de ce droit des partis permettra d’aborder de manière 

plus exhaustive les règles externes qui créent son écosystème réglementaire.       

Les partis sont en effet intégrés à des degrés très différents au sein des ordres juridiques 

nationaux. Les partis ont certes joué un rôle central dans les systèmes politiques depuis le 

XIXème siècle, mais leur reconnaissance légale s’est faite très lentement (Gauja et Sawer, 2016 : 

2). Si les procédures électorales ont fait l’objet d’une réglementation détaillée, cela n’a pas été 

le cas pour les partis jusqu’à il y a quelques décennies, malgré le fait qu’ils étaient reconnus 

comme un des instruments privilégiés de la compétition électorale. Les partis n’ont commencé 

à recevoir une reconnaissance constitutionnelle que dans l’Europe d’après-guerre, en 

commençant par l’Islande (1944), suivie par l’Autriche (1945). Cette reconnaissance s’est 

ensuite généralisée (Van Biezen, 2012).  

Certains pays reconnaissent ainsi constitutionnellement l’existence des partis. Certains États 

vont ensuite développer des lois spécifiques sur les partis, comme c’est le cas en Allemagne 

dès 1967. Dans d’autres pays, le droit des partis va être moins formalisé : les partis ne sont 

évoqués que de manière indirecte dans le cadre juridique à travers la réglementation du 

financement des partis et les lois électorales. Pour d’autres pays encore, comme c’est le cas en 
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Grande-Bretagne, la seule reconnaissance que l’on trouve des partis politiques se trouve dans 

la réglementation du Parlement. À cela s’ajoute la question de la frontière de ce droit et qui 

souligne la complexité des structures partisanes. Ce droit s’applique-t-il aux groupes 

parlementaires, aux partis extra parlementaires, aux organisations électorales qui se lancent à 

la conquête du pouvoir politique ou encore au parti au niveau local ? 

K. Janda (2005) propose une synthèse en cinq modèles de la manière dont ce droit des 

partis va affecter les partis politiques et montre les différents degrés de régulation des partis. 

Ces modèles sont résumés dans le tableau ci-dessous :   

Proscription Interdiction des partis politiques en leur déniant tout statut.  

Permission Aucun critère n’est donné sur l’adhésion à un parti, son organisation, la 

sélection des dirigeants et son financement.  

Promotion Une réglementation qui soutient et promeut l’existence de certains partis 

politiques. Par exemple : la représentation proportionnelle constitue un 

prérequis 

Protection La réglementation renforce les partis en place et évince les nouveaux partis 

potentiels, en contrôlant les candidatures et l’accès des partis aux élections.  

Prescription La réglementation s’attache à un « micro-management » de l’organisation 

des partis. Par exemple : la démocratie interne devient un prérequis pour les 

partis.  

 

K. Janda montre ainsi comment chaque modèle de droit des partis va avoir un effet direct sur 

les partis politiques. Les modèles prescriptifs et protectionnistes du droit des partis permettent 

de contrôler les partis et d’en repousser certains, tandis que le modèle plus permissif favorise 

la création de petits partis. Il faut souligner qu’il s’agit d’une des rares études à tenter d’apporter 

une grille analytique sur l’effet du droit des partis sur les partis eux-mêmes.  

L’environnement institutionnel va contribuer à créer un ensemble de règles externes 

pour les partis auxquelles ils doivent s’adapter pour exister dans le paysage politique. Ainsi, 

après le mode de scrutin (cf. supra.), d’autres règles vont façonner également la composition 

des partis politiques et le profil de leurs représentants. Il y a tout d’abord l’ensemble des 

conditions d’éligibilité que l’on trouve le plus souvent dans les codes électoraux. Sont ainsi 

précisés les critères pour être éligible ou inéligible en tant qu’élu. Des règles existent également 

pour réglementer      l’accès à une candidature pour une élection.  

Sur les candidatures, on trouve deux volets : premièrement, le cadre juridique qui 

encadre l’accès à la candidature et deuxièmement, les mécanismes de sélection des candidats à 

l’intérieur des partis (cf. partie 4). Pour accéder à la candidature, le cadre juridique et sa 

réglementation      sont construits selon « un arbitrage difficile entre un idéal démocratique, un 

héritage historique de la logique de représentation et des difficultés pratiques » (Grossman et 

Sauger, 2007 : 64-65). Ce cadre juridique va ainsi prédéfinir qui peut se présenter comme 

candidat d’un parti pour les élections. Si l’on s’intéresse par exemple à la réglementation      des 

candidatures pour les chambres basses des parlements européens, celle-ci se fait sur trois grands 

critères : l’âge, une caution financière qui pourra être remboursée en partie selon le seuil 

électoral atteint et enfin le soutien d’un parti ou des électeurs (cf. ibidem).  

 

3.2. La régulation des activités partisanes 

La régulation des activités partisanes passe par les réglementations      autour du 

financement de la vie politique. Argent et politique sont en effet intimement mêlés (Phélippeau, 

2018). Pour atteindre des électeurs potentiels, un parti a besoin de pouvoir mobiliser des 
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ressources financières pour soutenir son ou ses candidats tout au long de la campagne électorale. 

Si ces ressources financières sont nécessaires à la vie partisane, elles sont également la source 

potentielle de détournements prenant la forme de corruption, d’achat de voix ou de soutien de 

groupes d’intérêts. Les scandales financiers au sein des partis politiques sont légion et aucun 

pays n’est épargné (François et Phélippeau, 2015 : 5‑11). À la suite de nombreuses révélations 

médiatiques, une injonction globale vers plus de transparence dans la vie politique, et en 

particulier dans la vie des partis, a vu le jour. Ce besoin de transparence a été reconnu au niveau 

international avec la Convention des Nations unies contre la corruption (UNCAC) en 2003, 

dont 180 pays ont signé le traité.  

Si l’attention des législateurs ne s’est portée que depuis quelques dizaines d’années sur 

la régulation des activités partisanes, elle ne semble pas prête à s’en détourner. En 2003 est 

lancée une base de données globale sur le financement politique (International IDEA Political 

Finance Database) qui rassemble les données de 180 pays sur la régulation de ces financements 

(pour un tour d’horizon international, voir Falguera, Jones et Öhman, 2014). L’analyse de ces 

données montre que dans l’ensemble de ces 180 pays, on trouve des réglementations      sur le 

financement de la vie politique, comme l’interdiction de dons provenant de certaines sources, 

un plafond dans les dépenses, mais aussi dans le soutien de l’État. Cela souligne le caractère 

incontournable d’une réglementation des ressources financières des partis aujourd’hui. 

Falguera et al. (2014 : 3) ajoutent que la mise en place de ces règlementations fait, de plus, fait 

partie intégrante des politiques nationales de transition et en constitue une étape 

incontournable : ainsi, six mois après sa déclaration d’indépendance en 2011, le Soudan du Sud 

instaure une Political Party Law.  

Le droit des partis dépend de logiques nationales et va être spécifique à chaque pays 

selon son histoire vis-à-vis de la démocratie. Cependant, ces logiques obéissent elles-mêmes à 

des directives communes d’organisations internationales comme le Code de bonne conduite en 

matière de partis politiques de 2008 du Conseil de l’Europe ou encore des recommandations de 

l’OCDE sur la liberté d’expression, d’organisation, des lignes de conduite sur le financement.  

Le financement des partis politiques passe par trois sources principales : les dons, le 

financement public et les cotisations des membres (Öhman, 2014 : 5). Selon l’importance de 

ces ressources dans la vie du parti, celui-ci développera des stratégies différentes. Ainsi, par 

exemple, pour obtenir des dons de personnes privées, le parti doit être en mesure de collecter 

des fonds, contrairement au financement public. La gestion des financements implique le 

recrutement par les partis de permanents spécialisés. Or la plupart des partis sont des 

organisations en recherche permanente de ressources financières pour leur survie, et donc sous-

équipées en termes de personnel. Cela impose un fonctionnement qui se construit autour du 

bénévolat de certaines personnes. Et c’est bien dans ce manque de formalisation et de 

transparence que la grande majorité des scandales financiers dans les partis politiques ont trouvé 

un terreau fertile. 

Le financement des partis est un pan de la recherche en science politique que les 

chercheurs américains ont investi depuis des décennies, bien au contraire de leurs homologues 

français qui ont longtemps négligé cet aspect. Il faut préciser cependant pour la France, que 

l’accès aux données financières des partis politiques date de 1988 avec la mise en place de la 

première loi sur le financement public. Une exception notable est l’ouvrage classique de 

Maurice Duverger (1951) qui a construit sa typologie des partis notamment sur des données 

financières. Les recherches américaines et anglo-saxonnes se sont d’abord concentrées sur les 

dépenses des partis politiques et de leurs candidats, en cherchant à évaluer leurs effets sur la 

compétition électorale. Des travaux pionniers sont publiés dès les années 1920-1930 (Pollock, 

1926). Peu à peu, l’intérêt des chercheurs s’est déplacé sur les ressources financières des partis, 
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notamment en raison des controverses qui leurs sont liées (François et Phélippeau, 2015 : 141). 

Les questionnements autour du financement se sont ensuite étendus à d’autres pays, concordant 

avec l’apparition des premières réglementations      nationales comme en Allemagne et en Suède 

à la fin des années 1960, suivis par d’autres pays comme les Etats-Unis et l’Italie (années 1970) 

et l’Espagne et la France à la fin des années 1980. Avec la publication et l’accès aux données 

financières des partis, l’analyse du financement des partis est devenue un pan de la recherche 

en science politique à part entière.  

La plupart des partis politiques évoluent dans un contexte juridique qui est composé de 

normes qui exigent la transparence du financement des partis politiques. Cette transparence 

s’étend à deux dimensions : le financement privé et le financement public. C’est la première 

dimension qui peut créer le plus de risques et porter atteinte à la démocratie (Marcilloux-

Giummarra, 2011). Pour limiter ces risques, les législateurs ont mis en place des commissions 

administratives indépendantes comme c’est le cas par exemple avec la CNCCP (Commission 

nationale des comptes de campagne et des financements politiques) pour la France et la Federal 

Elections Commission (commission des élections fédérales) pour les États-Unis. Le 

financement public des partis s’est imposé comme une norme face aux risques potentiels du 

financement privé.  

De nombreuses recherches se sont consacrées aux conséquences de ce financement 

public des partis sur leur gestion, leur organisation interne, et leur lien à l’État (par exemple 

van Biezen, 2004 ; Epstein, 1986 ; Katz, 1996 ; Koole, 2001 ; Mair, 1994 ou encore le chapitre 

5 de ce traité). Une des thèses les plus célèbres en science politique porte sur l’effet du 

financement public sur les partis. Il s’agit de la thèse de la cartellisation des partis de Richard 

Katz et Peter Mair (1995) selon laquelle les principaux partis de gouvernement seraient entrés 

dans une forme d’alliance pour conserver les postes électoraux et les financements publics et 

écarter du pouvoir de potentiels nouveaux partis. Les partis seraient alors devenus selon ces 

auteurs des agences semi-publiques. Une des conséquences de cette cartellisation est pour eux 

un rapprochement programmatique entre ces partis dominants et une limitation de la 

compétition partisane. Cette thèse a été amplement discutée par des chercheurs anglo-saxons 

(par exemple, Detterbeck, 2005) mais a eu un impact limité en France (Aucante, Dézé et Sauger, 

2008 : 18‑19). Leur thèse a été discutée, critiquée et reprise, mais nul doute qu’elle s’impose 

aujourd’hui comme une des typologies classiques du phénomène partisan en science politique 

par sa portée globalisante.  

L’ensemble de ces recherches met en lumière le changement que marque le 

développement du financement public des partis dans leur dépendance financière passant de la 

société civile à travers les adhésions des membres à l’État. Cette dépendance financière aux 

ressources publiques les contraint à s’adapter aux prérequis exigés pour le financement public 

et à changer parfois leur forme d’organisation et leurs pratiques. Par exemple, pour obtenir le 

financement public en Australie, un parti doit obligatoirement avoir une réglementation écrite, 

un minimum de 500 membres ou un membre du Parlement et a l’obligation de publier 

annuellement ses financement (cf. Gauja 2008 pour des analyses autour de quatre États : 

Australie, Canada, Nouvelle-Zélande et Royaume-Uni).  

Si l’on prend l’exemple français, avec l’introduction du financement public de la vie 

politique, les partis dépendent fortement, pour leur financement, du résultat de leurs candidats 

aux élections législatives. Avant 1988, aucune loi ne venait fixer de règles concernant le 

financement des partis. À compter de cette date, plusieurs lois encadrent le financement de la 

vie politique et des campagnes électorales4. Ces textes répondent à un souci de transparence et 

                                                           
4 Loi n°88-227 du 11 mars 1988 relative à la transparence financière de la vie politique ; Loi n°90-55 du 15 

janvier 1990 relative à la limitation des dépenses électorales et à la clarification du financement des activités 
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visent à mettre fin à certaines pratiques, en introduisant notamment le plafonnement des 

dépenses électorales, l’interdiction des dons des personnes morales, la limitation du montant 

des dons des personnes privées ou encore le financement public des partis politiques. La loi de 

1988 prévoit l’attribution d’un financement public annuel aux partis sur une double base. La 

première fraction est distribuée aux partis politiques selon les résultats obtenus au premier tour 

des élections législatives, à la double condition que les partis aient présenté des candidats dans 

au moins 50 circonscriptions et que ces derniers aient obtenu au moins 1% des suffrages. La 

seconde fraction du financement public des partis est attribuée aux partis représentés au 

parlement en fonction du nombre de députés. Dans ce cas-là, les règles externes, ici celle du 

financement des partis, vont avoir un effet direct sur les pratiques des partis. Un des effets de 

la réglementation      du financement public des partis en France est d’avoir multiplié le nombre 

de candidatures aux élections législatives. Cette multiplication des candidats est due notamment 

à l’augmentation des « candidats fantômes », c’est-à-dire « des candidats qui ne mènent aucune 

campagne électorale, ce que retrace l’absence de dépenses, et qui ne se déplacent dans la 

circonscription que pour aller signer leur acte de candidature » (François et Phélippeau, 

2010 : 75), dans l’espoir d’obtenir une partie de la première fraction du financement. Ainsi, en 

1993, ces candidats fantômes ne représentent que 3% des candidatures totales, tandis qu’en 

2012, la proportion s’élève à 44% (ibidem). Selon ces critères, les deux chercheurs montrent 

que l’accroissement des candidatures est directement lié à la législation sur le financement 

public. On est ainsi passé de 2788 candidats en 1988 à 7882 candidats aux dernières élections 

en 2017, pour 577 sièges. Le record a été atteint en 2002 avec 8221 candidats (source : chiffres 

du Ministère de l’Intérieur). Cette stratégie a été la conséquence directe de la loi sur le 

financement.  
 

 

4 . – LE DROIT INTERNE DES PARTIS POLITIQUES  

 

Au-delà de l’environnement juridique dans lequel les partis évoluent, le droit des partis 

peut également faire référence au droit interne des partis, c’est-à-dire toutes formes de 

réglementation interne que les instances des partis vont mettre en place pour régir la vie de leur 

parti. Cette documentation interne va se focaliser sur deux grandes thématiques : premièrement, 

l’organisation du fonctionnement interne du parti et, deuxièmement, le développement d’un 

droit disciplinaire. 

 

4.1. La réglementation      du fonctionnement interne des partis 

Le statut juridique d’un parti peut varier d’un pays à un autre, mais globalement ils sont 

régis au minimum par les lois visant les associations et bénéficient donc des droits et 

responsabilités accordées à ces dernières. Même dans les cas où l’État a une place forte dans la 

régulation des partis, il est admis que le fonctionnement interne des partis est protégé de toute 

ingérence des autorités publiques. Les partis en tant qu’associations privées      conservent une 

grande autonomie dans leur organisation (Gauja 2008 : 253). Ils sont ainsi réglementés par une 

documentation interne - les statuts des partis et leur règlement intérieur-, élaborés par les 

membres du parti, les instances dirigeantes ou des experts. Ces statuts vont être légalement 

                                                           
politiques ; Loi n°95-65 du 19 janvier 1995 relative au financement de la vie politique ; Loi n°2003-327 du 11 

avril 2003 relative à l’élection des conseillers généraux et des représentants au Parlement européen ainsi qu’à 

l’aide publique aux partis politiques. 
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requis dans certains États pour que le parti soit reconnu en tant que tel. Il est à noter que malgré 

la tendance générale vers plus de régulation étatique et un financement public des partis qui 

pourrait induire une contrepartie, la vie interne des partis n’est pas soumise à un contrôle 

étatique (Gauja 2008 : 252-253). Les règles externes des partis n’ont pas entraîné      une 

mainmise par l’État des affaires internes partisanes.  

Les partis politiques peuvent librement établir les règles nécessaires à leur organisation 

et à leur fonctionnement, dans le respect de la loi et des obligations spécifiques pesant sur eux, 

en matière de financement par exemple. Les statuts et les règlements internes adoptés par les 

partis politiques font alors office de véritable « droit interne » (Hermel, 2001), destiné à régir 

la « vie intérieure » (Poirmeur et Rosenberg 2008 : 220) du parti. La réglementation      d’un 

parti définit les droits et obligations de ses membres, son organisation, ses procédures, les 

relations entre les différents organes ainsi qu’entre les différents niveaux de représentation 

(local, régional, national) mais va aussi prôner ses valeurs dans une déclaration de principes 

(par exemple valeurs démocratiques, représentation proportionnelle, non-cumul, diversité). La 

réglementation      interne a vocation à fixer les conditions d’adhésions, les droits et les 

obligations de ses membres, à déterminer les règles de nomination à certaines fonctions, à 

définir les missions et les attributions des différents organes du parti, ou à préciser les sanctions 

encourues par les adhérents en cas d’entorses à ces règles, etc. (Lehingue, 1999 : 94) .  

Les statuts constituent une véritable loi interne des partis et le « cœur juridique » de 

l’organisation partisane (Gherghina et von dem Berge, 2018 : 211). Rappelons que Maurice 

Duverger comparait l’organisation d’un parti à un « système juridique primitif » (Duverger, 

1951 : XI). Une fois établies, ces règles ont une valeur juridique contraignante pour les membres 

du parti et pour le parti lui-même. Si les partis politiques souhaitent maintenir leur vie interne 

à l’abri des regards, la tendance de l’après-guerre à les considérer de plus en plus comme des 

« entités publiques » (van Biezen 2004) a comme effet que les dissensions et conflits internes 

sont amenés de plus en plus fréquemment devant la justice. Les statuts ont progressivement pris 

une valeur contractuelle dans la jurisprudence. Au Royaume-Uni, A. Gauja (2008 : 254) montre 

que cette obligation contractuelle entre des membres et leur organisation a d’abord été 

appliquée pour les syndicats, puis que ce principe a été répliqué pour les partis politiques. Ainsi, 

les statuts et règlements intérieurs peuvent prévoir des sanctions à l’encontre des membres du 

parti qui agiraient en violation des statuts et du règlement intérieur. Inversement, des membres 

du parti peuvent se retourner contre ce dernier devant le juge pour faire sanctionner une 

violation de ces mêmes textes.  

Le très médiatisé combat judiciaire en France qui a opposé Jean-Marie Le Pen au Front 

national (FN) en 2015 en est une illustration. En mai 2015, à la suite des propos polémiques de 

Jean-Marie Le Pen sur les chambres à gaz, le bureau exécutif du FN décide de suspendre ce 

dernier de son statut d’adhérent du FN. Le parti souhaite aussi lancer un vote par 

correspondance auprès de ses adhérents afin de réformer ses statuts et de supprimer le poste de 

président d’honneur alors occupé par Jean-Marie Le Pen. Le fondateur du FN attaque les 

décisions du parti en justice. Le 2 juillet 2015, le Tribunal de grande instance de Nanterre annule 

sa suspension aux motifs qu’elle viole « les règles statutaires » du parti. Le bureau exécutif du 

FN avait en effet oublié de préciser la durée de la suspension de Jean-Marie Le Pen. Une 

semaine plus tard, le 8 juillet 2015, le Tribunal administratif de Nanterre annule la décision du 

FN de procéder à une réforme de ses statuts via le vote par correspondance de ses militants. Le 

tribunal constate simplement qu’une telle procédure est contraire à celle prévue par les statuts 

du parti. En août 2015 le bureau exécutif du FN prononce l’exclusion définitive de Jean-Marie 

Le Pen, qui conteste une nouvelle fois la décision devant la justice. 
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En pratique, les contestations judiciaires sont très rares au sein des partis politiques. Il 

est généralement dans le plus grand intérêt des acteurs de l’organisation partisane de régler les 

conflits en interne afin d’éviter la mauvaise publicité du procès. C’est pour cette raison que les 

partis ont mis en place des procédures internes de règlement des différends (cf. infra.). Il revient 

à des organes internes au parti d’arbitrer et d’apporter des solutions aux conflits qui peuvent 

survenir en son sein. Parce qu’ils brisent l’esprit de camaraderie et de bonne entente qui doit en 

principe exister entre les adhérents du parti, ceux qui choisissent d’utiliser la voie judiciaire 

encourent le risque de marginalisation, voire d’exclusion.   

La tendance principale qui se dégage des travaux sur la gouvernance interne des partis 

montre une véritable judiciarisation de la vie interne (Bolleyer, Gauja et Correa, 2020). Cette 

judiciarisation est visible dans deux dimensions, dans la forme et dans la procédure. Tout 

d’abord, au niveau formel, les statuts prennent de plus en plus un aspect juridique en adoptant 

un vocabulaire, une codification juridique (division du document en titres, puis chapitres, 

subdivisés eux-mêmes en articles, etc.). Ensuite, comme vu plus haut, les conflits internes sont 

de plus en plus rapportés devant le juge. Il y a une adoption progressive des règles favorisées 

par les standards externes, notamment du fait des travaux du Conseil de l’Europe et notamment 

du code de bonne conduite en matière de partis politiques adopté en 2009. Il y a donc une 

influence de l’environnement légal à deux niveaux que l’on peut qualifier d’influence verticale 

et d’influence horizontale. De manière verticale, on constate une influence de l’environnement 

légal sur les organisations et leur fonctionnement. S’il est accepté que les environnements 

juridiques influencent la manière dont les organisations fonctionnent, la nature de cette 

influence a été peu étudiée. Lauren B. Edelman et Mark C. Suchman proposent deux 

perspectives : la perspective matérialiste et la perspective culturaliste (1997 : 480). La première 

perspective conceptualise l’environnement juridique comme un système de contraintes et de 

rétributions qui va conditionner le comportement des organisations. Ces dernières vont élaborer 

des stratégies pour éviter les sanctions et tirer profit des avantages. La seconde perspective, 

culturaliste, considère la législation comme un système de croyances perméable, qui permet de 

légitimer l’existence des organisations et qui va façonner leurs normes internes. La perspective 

matérialiste suppose que les acteurs cherchent à échapper le plus possible aux contraintes de la 

législation, tandis que la perspective culturaliste soutient que les acteurs vont adopter de 

manière volontaire une certaine forme de structure et de pratiques car l’environnement socio-

légal les légitime. Bolleyer et al. (2020) vont tester l’influence de ces deux perspectives à travers 

des hypothèses nommées l’hypothèse de la convergence coercitive et l’hypothèse de la 

convergence volontaire, en comparant quatre pays (Allemagne, Espagne, Norvège et Royaume-

Uni) et vont montrer, malgré des cadres juridiques très différents, l’importance de la perspective 

culturaliste au sein des partis.  

De manière horizontale, il faut noter une certaine porosité des procédures et de la 

manière de construire des statuts entre les partis d’un même système politique. Un certain 

mimétisme se développe dans cette formalisation entre les partis. Ainsi, R. Harmel et K. Janda 

(1994) suggèrent que, lorsqu’un parti innove en adéquation avec les attentes des citoyens, des 

pressions vont se faire sentir sur les autres partis pour qu’ils copient et reproduisent cette 

mesure. Ce mimétisme se constate sur la judiciarisation de la réglementation      interne et les 

statuts des différents partis tendent à se rejoindre dans leur formalisation. Les partis au sein 

d’un même système partisan s’observent et s’imitent. Les règles formelles constituent une 

vitrine du fonctionnement du parti, elles en reflètent une image idéalisée. Lorsqu’un parti 

adopte une procédure et que celle-ci rencontre du succès, il n’est pas rare que d’autres partis la 

reprennent ensuite (par exemple en France, la crise de 2012 au sein de l’UMP et le succès des 

primaires ouvertes au PS a poussé l’UMP vers cette procédure et à la formaliser dans ses statuts 

d’une manière très similaire).  
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4.2. Le droit disciplinaire des partis, un droit à géométrie variable ? 

Au niveau du droit interne, accompagnant ce phénomène de judiciarisation s’est 

développé un droit disciplinaire au sein des partis. Ce droit disciplinaire rejoint une certaine 

ligne idéologique du parti et fixe les conditions pour lesquelles le parti peut sanctionner l’un de 

ses membres. Par exemple, le parti peut choisir d’exclure des membres qui ne soutiendraient 

pas les idées défendues en son sein. Le pouvoir disciplinaire des partis a été reconnu comme 

« consubstantiel aux partis » par la Cour européenne des Droits de l’homme (Poirmeur, 2017).  

Ce droit disciplinaire est en effet primordial pour les partis. Avec un objectif de conquête 

du pouvoir politique, les partis doivent asseoir une certaine discipline chez leurs membres, 

qu’ils s’agissent de militants ou des élus. Pourtant, ce droit disciplinaire et ces procédures 

restent mal connus. Les travaux de science politique s’en saisissent de manière indirecte en 

réfléchissant à la cohésion partisane, à la discipline (Bowler, Farrell et Katz, 1999 ; Hazan, 

2006 ; Kam, 2014) ou à la vie interne des partis (Katz, 2002). De nombreuses pistes sont 

apportées par les travaux sur les conflits dans les partis (von dem Berge et Obert, 2018 ; Rahat, 

Hazan et Katz, 2008). Les recherches ne vont cependant se concentrer que très peu sur les 

dispositifs disciplinaires, comme les instances disciplinaires, les sanctions ou les conflits 

partisans au quotidien, ce qui constitue une forme de « discipline ordinaire » (Allal et Bué, 

2016 : 12). 

Le droit disciplinaire est en effet très éclaté : chaque parti a son histoire et son lien à la 

discipline et à l’autorité. Les gammes de sanctions peuvent être différentes selon les partis, 

allant de l’avertissement à l’exclusion. La question fondamentale que pose ce droit est celle de 

« l’obéissance à une institution ‘librement’ choisie » (Allal et Bué 2016 : 13). Les pratiques 

disciplinaires peuvent être considérées comme des « modalités de négociation et de codification 

des comportements » (Allal et Bué 2016 : 14).  

Un des points clés de ce droit disciplinaire concerne la sélection des candidats par les 

partis et ce qui l’accompagne : la distribution des investitures partisanes et la prise de sanctions 

en cas de dissidence. S’agissant d’une période de compétition entre plusieurs aspirants-

candidats, l’investiture est une période propice aux tensions et aux conflits à l’intérieur du parti. 

Les sanctions sont donc particulièrement visibles à ce moment-là. Le parti a donc tout intérêt à 

définir à l’avance les règles de la procédure de sélection et la compétence des organes qui en 

ont la charge. Les investitures partisanes ont ainsi fait l’objet d’une codification croissante 

(Olivier, 2009)     . À travers cette formalisation des procédures, les partis semblent avoir imposé 

des règles aux aspirants-candidats. Pourtant, l’observation du moment de sélection dans les 

partis montre que l’application de ces règles est particulière et contingente, car elles font l’objet 

d’un rapport de forces (Desrumaux, 2016 : 128). La contingence de ces règles vient du fait que 

d’autres principes organisationnels vont primer au sein du parti comme les stratégies mises en 

œuvre pour gagner les élections, la cohésion entre les différents niveaux du parti (section 

locale/instances nationales), etc. Chaque parti va donc traiter à sa manière l’infidélité partisane, 

qui ne prend pas le même sens si le dissident sort gagnant des élections. De plus, ce droit 

disciplinaire se heurte aux « règles du jeu politique » (Bailey 1971) : s’il véhicule des « règles 

normatives » (ibidem :17) que sont les règles officielles du parti, dans la pratique, on ne peut 

que constater une grande contingence dans l’application de ces règles. Le droit disciplinaire 

malgré sa formalisation semble plutôt régi par des règles pragmatiques et devient un droit à 

géométrie variable. Ainsi, mettre en œuvre des procédures disciplinaires est généralement 
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soumis à des considérations politiques et le droit disciplinaire est un droit malléable, qui est 

également perçu et vécu comme tel par les élus (Squarcioni, 2017)  

La sélection des candidats a longtemps été l’affaire privée des organisations partisanes, 

une sorte de « jardin secret » (Gallagher et Marsh, 1988) de la politique et de leurs organes de 

direction. Il s’agissait donc d’une boîte      noire difficile à étudier. La liberté des partis en 

matière de sélection peut surprendre, mais elle renvoie elle aussi à une exigence démocratique 

rappelée par la Cour européenne des droits de l’Homme de Strasbourg : le « devoir de non-

ingérence de l’État » dans la liberté des associations partisanes (Poirmeur et Rosenberg 2008 : 

221). En France, le Conseil constitutionnel a rappelé à plusieurs reprises que s’il est compétent 

pour se prononcer sur la régularité de l’élection des députés, en revanche « il n’appartient pas 

au Conseil constitutionnel de contrôler, au regard de leurs statuts la régularité de l’investiture 

des candidats par les partis politiques, ni de s’immiscer, de façon plus générale, dans leur 

fonctionnement interne » (Conseil constitutionnel, décision n° 2012-4636 AN du 20 novembre 

2012).  

Que la sélection des candidats soit l’affaire interne des partis, n’est d’ailleurs pas une 

spécificité française. Si l’on met à part les pays dans lesquels la loi régule le processus de 

sélection, comme c’est le cas aux États-Unis et, dans une moindre mesure, en Finlande, en 

Allemagne, en Nouvelle-Zélande et en Norvège, il revient aux partis eux-mêmes d’établir les 

règles de sélection des candidats (Hazan, 2014). C’est pourquoi Reuven Y. Hazan et Gideon 

Rahat peuvent définir la sélection des candidats comme « the nonstandardized and 

predominantly unregimented particular party mechanisms by which political parties choose 

their candidates for general elections » (Hazan et Rahat, 2010, p. 4).  

Ainsi, ces procédures et leurs pratiques sont restées longtemps à l’abri des regards et 

des recherches. La malléabilité de ce droit disciplinaire, dont le respect dépend en réalité de 

considérations politiques, rend difficile sa théorisation et sa montée en généralité pour les 

chercheurs. Ces derniers se sont ainsi plutôt attachés à étudier les injonctions sociales qui vont 

peser sur le fonctionnement interne, comme c’est le cas pour l’injonction à la démocratisation 

interne (Bille, 2001 ; Faucher-King, 2003 ; Haegel et Sauger, 2003 ; Scarrow, 1999) qui pèse 

fortement sur la sélection des candidats (voir chapitre 12 dans l’ouvrage).  

 

Conclusion 

 Comme l’ont souligné Nicolas Bué et Fabien Desage, « le tournant sociologique et 

historique qui caractérise les approches du phénomène partisan (…) dans la sociologie politique 

française à partir des années 1980 (…) détourne le regard  des chercheurs de ce qui se joue dans 

les institutions politiques formelles » (Bué et Desage, 2009 : 12). Si ce constat d’un abandon de 

l’étude du lien entre institutions formelles et partis est moins prégnant dans la littérature 

internationale, il n’en reste pas moins que l’étude de l’environnement institutionnel des partis 

apparaît encore, à bien des égards, comme un terrain à défricher. Certains pans de recherche 

sur le sujet ont désormais atteint une importante maturité, comme par exemple l’étude des 

conséquences des modes de scrutin sur les systèmes partisans. Cependant, notre tour d’horizon 

montre que les recherches interrogeant l’environnement institutionnel formel des partis 

politiques sont plutôt récentes et souvent fragmentées. Ainsi, qu’il s’agisse par exemple de 

l’étude du rôle et des structures des partis dans les régimes autoritaires, du lien entre partis et 

séparation des pouvoirs, de l’étude du droit des partis ou des règles internes que ceux-ci se 

fixent, beaucoup reste encore à faire pour que ces différents champs de recherche soient 

pleinement consolidés et unifiés.  
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Ces recherches récentes viennent remettre en question une série de postulats et d’angles 

morts des recherches s’intéressant aux partis politiques. Par exemple, la tendance à ne 

s’intéresser qu’aux partis dans les régimes parlementaires et démocratiques est désormais 

remise en question pour se pencher sur les partis dans les régimes présidentiels, semi-

présidentiels et autoritaires. De la même manière, l’étude du lien entre systèmes électoraux et 

partis politiques fait désormais la part belle à des processus longtemps passés sous silence, 

comme les conflits internes aux partis politiques et aux coalitions, ou encore les conséquences 

des modes de scrutin sur la sélection des candidats. Enfin, les travaux récents donnent désormais 

toute leur place à la question du droit des partis, qu’il s’agisse des régulations spécifiques qui 

les affectent ou des règles qu’eux-mêmes mettent en place pour fonctionner, mettant par 

exemple au jour des processus de codification régulés par l’État et de juridicisation paradoxale 

et contingente des conflits au sein des partis politiques.  

Loin d’être un sujet technique et réservé aux juristes, l’étude de l’environnement 

institutionnel des partis est un sujet essentiel pour la science politique. Les règles formelles 

auxquelles font face les partis affectent profondément et durablement la nature de leur rôle, leur 

fonctionnement interne, les conflits qui les traversent, leurs ressources financières et politiques, 

les caractéristiques des élus, la capacité d’entrer au gouvernement et à y peser, ou encore leur 

lien avec l’État et la société civile. Les partis ont aussi la capacité d’affecter cet environnement, 

comme le montrent par exemple les récentes mutations sur le financement des campagnes 

électorales ou les changements profonds des règles internes des partis politiques que l’on 

retrouve dans des pays très différents.  
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